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Justice internationale 
La CFCPI consternée par le vote de l’Assemblée nationale 

 
La Coalition française pour la Cour pénale internationale (CFCPI) est consternée par l’adoption sans 
amendements, ce matin, du projet de loi portant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour 
pénale internationale (CPI). 
 
Le gouvernement a tout fait pour dissuader les députés d’amender le texte issu du Sénat. 
 
Comme l’ont relevé des députés de tous groupes (communistes, socialistes, UMP) qui ont tenté sans 
succès de s’y opposer, les Eichmann ou les Pinochet de demain pourront venir en France sans risque 
d’être inquiétés tant qu’ils n’installent pas dans notre pays leur « résidence habituelle ». Cette restriction 
constitue une erreur morale, juridique et politique : 
 

 morale, car comment  expliquerons nous aux victimes qu’un criminel contre l’humanité en 
villégiature en France ne soit pas  arrêté ? 

 juridique, car en ratifiant le Statut de la CPI, la France s’était engagée à mettre sa justice nationale 
au service de la lutte contre les crimes internationaux (cf « Repères » ci-dessous) ;  

 politique, car croire devoir mettre la diplomatie à l’abri du droit et de la justice est une erreur 
politique grave, un contre-sens par rapport à l’évolution historique qui s’observe dans le monde 
entier depuis une quinzaine d’années. 

 
En refusant de prendre sa part à la répression des crimes internationaux, la France va prendre un retard 
incompréhensible et injustifié et restera en marge de la mondialisation de la lutte contre l’impunité des 
dictateurs et des bourreaux.  
 
 
 

Repères 
La France a ratifié le Statut de la CPI en 2000 et devait depuis lors modifier sa législation pour permettre de juger en France 
les criminels de guerre, criminels contre l’humanité et génocidaires. Ces crimes sont commis dans des pays où, souvent, la 
justice est impuissante à les réprimer. Le Statut de Rome prévoit donc « que leur répression doit être effectivement assurée 
par des mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de la coopération internationale ». C’est pourquoi tout 
en créant la CPI, qui ne pourra juger que quelques cas par an, les plus emblématiques, le Statut affirme qu’ « il est du devoir 
de chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les responsables de crimes internationaux ».  
 
C’est ce à quoi la loi votée ce matin se refuse en posant à l’action de la justice française quatre conditions cumulatives qui 
ne seront pratiquement jamais réunies :  
 

 La condition de résidence « habituelle »: les auteurs présumés de ces crimes internationaux pourraient être 
poursuivis seulement s’ils possèdent leur résidence « habituelle » en France. Aucun d’entre eux ne prendra 
évidemment ce risque, se satisfaisant fort bien de séjours plus ou moins prolongés en toute impunité sur le territoire 
français. 

 Le monopole des poursuites confié au Parquet: les victimes de crimes internationaux se verraient priver  du droit de 
se constituer parties civiles, c’est-à-dire engager des procédures contre les auteurs présumés des crimes. Cette 
initiative n’appartiendrait plus qu’au Parquet, dont l’expérience démontre la grande frilosité en l’espèce. Elle violerait 
le principe d’égalité puisque toutes les victimes auraient ainsi le droit de déclencher les poursuites, sauf celles des 
crimes les plus graves ; 

 La condition de double incrimination, qui subordonne les poursuites en France à la condition que les faits soient 
punissables à la fois par le droit français et par la législation de l'Etat où ils ont été commis. Or précisément cet Etat 
peut très bien ne pas avoir prévu de disposition spécifique pour poursuivre les crimes concernés. 

 L'inversion du principe de complémentarité en subordonnant les poursuites à la condition que la CPI ait décliné 
expressément sa compétence, inversant ainsi le principe posé par le Statut de Rome qui donne la priorité aux 
juridictions nationales  



  
Plus d’informations  www.cfcpi.fr 
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45 ONG, barreaux, syndicats, sont membres de la Coalition française pour la Cour pénale internationale : 

 
Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture (ACAT), Action Contre la Faim, Agir ensemble pour les droits de l'Homme, Amnesty 
International France, Association internationale des Soldats de la Paix, Association pour la défense du droit international humanitaire - 
France (ADIF), Avocats sans frontières, Barreau de Paris, Barreau des Hauts de Seine, Centre Nord Sud du Conseil de l'Europe, CIMADE, 
Comité d'aide aux Réfugiés, Compagnons de la Fraternité Edmond Michelet, Confédération Nationale des Avocats, DIH – Mouvement de 
Protestation Civique, ELENA - réseau d’avocats sur le droit d’asile, Ensemble contre la Peine de Mort (ECPM), Fédération Internationale de 
l’ACAT (FIACAT), Fédération Internationale des ligues des droits de l’Homme (FIDH), Fédération nationale des déportés et internés, 
résistants et patriotes, Fédération Nationale des Unions de Jeunes Avocats (FNUJA), Fondation Terre des Homme Lausanne, France 
Libertés, France terre d'Asile , Handicap international, Juristes sans Frontières, Justice et Paix France, Ligue des Droits de l'Homme et du 
Citoyen, Magistrats Européens pour la Démocratie et les Libertés, Médecins du Monde, Médecins sans Frontières, MRAP, O.I.D.B.B., 
Organisation Française de la Communauté Baha'ie, Reporters sans frontières, Ruptures, Sherpa, Solidarité avec les mères de la place de 
Mai (SOLMA), Survie, Syndicat de la Magistrature, Syndicat des avocats de France, Terre des hommes, Union Chrétienne des Déportés et 
Internés, Union pour l’Europe Fédérale, UNSA-Education. 

 

http://www.cfcpi.fr/

